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Le risque infectieux
environnemental en 
établissement de santé

Conférence JAPI - Le 20 novembre 2008

Définition risque infectieux environnemental (RIE)

Objectifs de la présentation

• Appropriation du concept risque 
infectieux environnemental;

• Travaux en cours;
• Entente de gestion Hygiène et 

Salubrité (P.4);
• Défis dans la gestion du risque 

infectieux environnemental.
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Zone de texte 
Cette présentation a été effectuée le 20 novembre 2008, au cours des« 2es Journées de prévention des infections nosocomiales - Des programmes et un réseau à consolider »dans le cadre des Journées annuelles de santé publique (JASP) 2008. L'ensemble des présentations est disponible sur le site Web des JASP, à l'adresse http://www.inspq.qc.ca/archives/.
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Définition proposée :

La gestion du risque infectieux environnemental 
consiste à assurer un risque acceptable pour les 
usagers par des actions concertées en prévention et 
contrôle des infections; comprenant notamment le 
nettoyage et la désinfection des surfaces 
inanimées, selon des critères établis et reconnus 
efficaces dans les établissements de santé.

Définition risque infectieux environnemental (RIE)
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Historique des évènements

Mars 1988 :

Extrait d’une formation : De M. Michel Ottin au personnel 
d’hygiène et salubrité :

« La compréhension des phénomènes physico-chimiques des 
produits de nettoyage en action sur les surfaces est devenue 
une nécessité, un nouveau savoir-faire doit remplacer les 
méthodes empiriques de nettoyage traditionnel basées sur les 
habitudes…
Cette intégration de l’univers du savoir à la dimension du 
savoir-faire générera nos spécialistes de l’entretien 
professionnel ».
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Travaux en cours
Toutes les sphères ont travaillé depuis longtemps à
l’avancement de leur champ de connaissances :

• Microbiologie;
• Programme de prévention des infections;
• Hygiène et salubrité;
• Divers.

Depuis 2004, l’approche concertée est beaucoup plus présente.
• Exemple : Visite des hôpitaux par santé publique 2006
• Comité provincial en hygiène et salubrité

Démarche parfois exigeante, mais nécessaire.
« La confrontation des idées bonifie les solutions ».
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Historique des évènements

• Mai 2006 : 
Publication des « Lignes 
directrices en hygiène et 
salubrité »

Travaux en cours

À la suite de l’émission des Lignes directrices, il y a 
eu mise en place par le groupe principal en hygiène et 
salubrité de sous-comités, afin de rédiger des guides 
techniques : 

• Zones grises;
• Désinfectants;
• Outils et techniques de travail;
• Formation;
• Stratégies d’intervention;
• Qualité (à venir).
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Exemple de changements à venir
code de couleur linge de travail
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Entente de gestion hygiène et salubrité P.4

Parallèlement à la démarche des sous-comités, le Ministère 
devant l’importance d’agir sur les zones grises engageait les 
établissements dans une démarche précisée par une entente de 
gestion :

Cible : 

Les établissements devront avoir répertorié et désigné l’entité
responsable de l’entretien de tout équipement, matériel, 
accessoire de soins diagnostiques et de traitements, de toutes 
surfaces ou tous objets qui risquent d’être en contact direct ou 
indirect avec le patient et les catégoriser selon leur potentiel 
faible ou élevé de contamination.
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Entente de gestion hygiène et salubrité P.4

Avant de commencer les étapes de réalisation, il doit y avoir 
désignation d’une personne responsable de la gestion du 
risque environnemental et de la coordination de toute 
l’opération. Cette personne doit : 

• Être au courant de la gestion des processus et des risques, 
en particulier celui concernant la transmission d’infection 
par l’environnement.

• Être au courant de la gestion des ressources humaines et des 
catégories d’emplois, ainsi que des budgets.

• Avoir l’autorité lui permettant de mener l’opération, de 
trancher les litiges en fonction des enjeux de risque 
environnemental, de faire l’attribution ou le partage 
approprié de ressources, de faire le suivi et l’évaluation de 
cette opération, d’en appliquer les conclusions et de 
s’assurer périodiquement de l’absence de zones grises.
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Entente de gestion hygiène et salubrité P.4

Les 5 étapes de réalisation sont :

• Répertorier les surfaces, équipements et matériels avec 
lesquels un patient peut entrer en contact direct ou indirect 
qui est susceptible de lui transmettre une infection.

• Catégorisation des surfaces « low et hign touch ».
• Détermination du service responsable de l’intégrité sanitaire 

ou le service qui le deviendra s’il s’agit d’une zone grise.
• Détermination des exécutants des interventions entre les 

patients ou interventions planifiées. 
• Approbation par la direction générale et le conseil 

d’administration des résultats de l’ensemble de cette 
opération avec une date de mise en vigueur de l’application 
pour l’installation.
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Défis : 

• Harmoniser nos approches de travail selon les meilleures pratiques 
établies.

• Reconquérir la confiance du personnel des établissements de santé et 
de la population, quant aux actions posées en regard de la gestion 
du risque infectieux environnemental.

• Inculquer une culture du RIE dans les établissements.
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Défis : 

« I have a dream ! » Martin Luther King

La culture du risque infectieux environnemental sera 
implantée lorsque :

Agir sur des surfaces inanimées entre patients sera 
aussi naturel que le geste du lavage des mains.

Pour réussir, il faut humaniser cette action qui touche des 
surfaces inanimées, et ce, en démontrant la finalité qui est 
directement liée à l’usager. 
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